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sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
aux fins de l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a conclu, le 24e jour de février 1995, une entente
avec l’Association québécoise des pharmaciens proprié-
taires, laquelle est entrée en vigueur le 2e jour du mois de
février 1995;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les trois ententes
particulières avec l’Association québécoise des pharma-
ciens propriétaires et, à cet effet, d’autoriser le ministre
de la Santé et des Services sociaux à signer les trois
ententes particulières annexées à la recommandation du
présent décret.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE soient approuvées les trois ententes particulières
entre le ministre de la Santé et des Services sociaux et
l’Association québécoise des pharmaciens propriétaires
annexées à la recommandation du présent décret et que
le ministre de la Santé et des Services sociaux soit
autorisé à les signer.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

29959

Gouvernement du Québec

Décret 559-98, 22 avril 1998
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance-
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser le

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de la Loi sur le
ministère des Ressources naturelles (L.R.Q., c. M-25.2)
le ministre des Ressources naturelles peut, conformément
à la loi et avec l’autorisation du gouvernement, conclure
un accord avec un gouvernement conformément aux
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécu-
tion de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente de coopération constitue
une entente internationale au sens de l’article 19 de la
Loi sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-21.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de cette loi, une
entente internationale doit, pour être valide, être approu-
vée par le gouvernement et être signée par le ministre;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 22 de cette loi, le
gouvernement peut autoriser le ministre des Relations
internationales à signer seul une entente internationale
que la loi habilite une autre personne à conclure;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre des Ressources naturelles, de la ministre délé-
guée aux Mines et aux Terres, et du ministre des Rela-
tions internationales:

QUE l’Entente de coopération scientifique, technique
et administrative entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la République du Zimbabwe concer-
nant la gestion des activités reliées au secteur minier,
dont le texte sera substantiellement conforme au texte
joint à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit approuvée;

QUE le ministre des Relations internationales soit auto-
risé à signer seul cette entente internationale.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

29958

Gouvernement du Québec

Décret 558-98, 22 avril 1998
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance-
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
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ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 10 ainsi que la lettre d’entente no 107
jointes à la recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le 1er jour
d’octobre 1995 contenues dans la Modification no 10
ainsi que la lettre d’entente no 107 jointes à la recom-
mandation du présent décret soient approuvées et que le
ministre de la Santé et des Servies sociaux soit autorisé à
les signer.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

29960

Gouvernement du Québec

Décret 560-98, 22 avril 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre Houde
comme membre, président et directeur général par
intérim de la Régie de l’assurance-maladie du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Santé et des Services sociaux:

QUE monsieur Pierre Houde, directeur général de la
rémunération des professionnels à la Régie de l’assurance-
maladie du Québec, cadre supérieur classe II, soit nommé
membre, président et directeur général par intérim de la
Régie de l’assurance-maladie du Québec, à compter des
présentes;

QU’à ce titre, une rémunération additionnelle men-
suelle de 475 $ soit versée à monsieur Pierre Houde:

QUE la Régie de l’assurance-maladie du Québec rem-
bourse à monsieur Pierre Houde, sur présentation de
pièces justificatives, les dépenses occasionnées par
l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant annuel de 3 600 $, conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret 1308-80 du 28 avril 1980
et ses modifications subséquentes;

QUE pour les frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de ses fonctions, monsieur Pierre Houde
soit remboursé conformément aux règles applicables
aux dirigeants d’organismes et arrêtées par le gouverne-

ment par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

29961

Gouvernement du Québec

Décret 562-98, 22 avril 1998
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 46 de la Loi de
Police (L.R.Q., c. P-13), les officiers de la Sûreté du
Québec mentionnés aux paragraphes 2° et 3° de l’arti-
cle 43 de cette loi sont nommés, sur recommandation du
Directeur général, par le gouvernement qui détermine
leur traitement suivant la classification et l’échelle des
traitements prévus par les règlements adoptés en vertu
du paragraphe a de l’article 57 de cette loi;

ATTENDU QUE le directeur général intérimaire de la
Sûreté du Québec a formulé, le 23 mars 1998, la recom-
mandation suivante:

QUE le capitaine Pierre Lajoie soit promu au grade
d’inspecteur;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général intérimaire de la Sûreté
du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre de la Sécurité publique:

QUE le capitaine Pierre Lajoie soit promu au grade
d’inspecteur, au traitement annuel de 80 736 $, à comp-
ter des présentes.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

29962

Gouvernement du Québec

Décret 563-98, 22 avril 1998
CONCERNANT la prestation des services policiers
autochtones dans la communauté de Kahnawake

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au mi-
nistre le mandat d’assurer l’application des lois relatives


